
AVIS_TF_RG

CHAZE-SUR-ARGOS

 (C) : 09 59 756 743 120
24 49 4140795 57

Contrat de prélèvement : M3 49 0255525 25
Référence unique de mandat :

FR46ZZZ005002M349025552525

089   T00093 D

490
MAINE-ET-LOIRE

089
CHAZE-SUR-ARGOS

221
05/09/2024
31/08/2024

49012

CENTRE DES FINANCES PUBLIQUES
SIP   ANGERS
15B RUE DUPETIT THOUARS
49046 ANGERS

THO SAMUEL
THO SOUTSADA
LA GUIBERTAIS
49500 CHAZE SUR ARGOS

•  pour le paiement de votre impôt : 
SIP   ANGERS
15B RUE DUPETIT THOUARS
49046 ANGERS
Tél : 02 41 74 53 06
•  pour le montant de votre impôt :
SDIF DU MAINE ET LOIRE-ANGERS
CELL.FONC.DEP. ANGERS
15 B RUE DUPETIT THOUARS
49047 ANGERS CEDEX 01
Tél : 02 41 74 53 40

Somme à prélever

         188,00 €

       748,00 €Montant de vos taxes foncières

-           560,00 €Acomptes mensuels déjà versés

Cette somme sera prélevée selon cet échéancier, qui se substitue
à la date limite de paiement fixée au 15/10/2024 :
16 septembre
15 octobre

2024
2024

70,00 €
70,00 €

15 novembre 2024 48,00 €

Compte bancaire : FR76 1790 6000 329X XXXX XXX0 950
Identifiant de la banque : AGRIFRPP879
Nom du créancier : DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

Les taxes foncières étant affectées aux collectivités territoriales, leurs taux ainsi que leurs évolutions sont
déterminés par leurs organes délibérants.
Les progressions de ces taux sont les suivantes pour 2024 : 
- le taux communal passe de 38,44 % à 39,21 %

Avis d'échéances 2025

Sauf modifications  qui  vous  seront signalées,  vos prélèvements  mensuels
seront effectués selon cet échéancier :

15 janvier
17 février
17 mars
15 avril
15 mai

2025
2025
2025
2025
2025

74,00 €
74,00 €
74,00 €
74,00 €
74,00 €

16 juin
15 juillet
18 août
15 septembre
15 octobre

2025
2025
2025
2025
2025

74,00 €
74,00 €
74,00 €
74,00 €
74,00 €

https://www.impots.gouv.fr/portail/formulaire/1536-k/notice-avis-taxe-fonciere-role-general-mensualise


MCLFV7 PROP/INDIVIS THO SAMUEL

MCLFV6 PROP/INDIVIS BRIAPAO SARAH SOUTSADA

5268 LA GUIBERTAIS

      38,44        1,80

      39,21        1,80

        931         931

        365          17         382

        345          16

        365          17         382

      +5,80       +6,25

      36,27        1,53       26,89       10,50

      37,00        1,53       26,89       10,70

        654         654         818

        229          10          83

        242          10          88         340

      +5,68           0       +6,02

         26

        748

Pour assurer la compensation à l'euro près de la suppression de la taxe d'habitation sur
les résidences principales, cette année, votre commune fera l'objet d'une retenue sur le
produit de taxe foncière de       22274 €. Pour plus d'informations, consultez la notice.
La base communale des terres agricoles exonérée est de         164 €.

Références administratives : 490 01 111 012 089 089 T Z




